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COMMUNE DE GRUYERES
Aux Etudiants et Apprentis

Facturation de la taxe non pompiers pour 2010

Se référant aux dispositions du règlement communal 
organique du service de défense contre l’incendie, entré 
en vigueur au 11 juin 2010, et afi n de faciliter le travail 
de l’administration communale, nous prions chaque 
étudiant(e) et apprenti(e) durant l’année 2010 de nous 
faire parvenir une copie de leur carte d’étudiant(e) ou 
d’apprenti(e).

La taxe d’exemption pour les étudiant(e)s et apprenti(e)s 
dès 20 ans et jusqu’à la fi n de l’année de leur 25 ans est 
de Fr. 50.–.

Sans autres nouvelles au 31 janvier 2011,
la taxe non pompiers sera facturée intégralement.
Merci de votre compréhension.

Le Conseil communal

Le Conseil communal rappelle à la population de 
Gruyères que le nouveau Règlement sur les aménage-
ments extérieurs de la cité de Gruyères est rentré en 
vigueur depuis le 1er janvier 2011.

Ce règlement est à disposition à l’administration 
communale et sur le site internet de la commune 
www.gruyeres.ch.

Le Conseil communal attire tout particulièrement 
l’attention de la population sur l’article 10 alinéa 10.1.1 
qui stipule que :

 • « dès l’entrée en vigueur des dispositions 
  susmentionnées, un délai de 6 mois est accordé 
  pour se mettre en conformité avec les 
  prescriptions défi nies aux articles 2.2.4, 4, 5, 6  
  et 7 ».

Merci de votre compréhension.

Le Conseil communal

DATES DE PARUTION INTCHE NO

Le 28 janvier 2011 
et le 11 février 2011

Dernier délai pour vos articles et annonces, le jeudi midi précédant la semaine de la parution.



SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT

JUMELAGE APRES-MIDI « JEUX »

RANDONNEES A RAQUETTES 
« PLEINE LUNE »

Société du Jumelage
Gruyères - Renaison

Tout citoyen de la commune de Gruyères fait par-
tie du Jumelage et peut participer aux activités de 
la société. Vous pouvez accueillir un, une ou plu-
sieurs ami-e-s de notre cité jumelle et vivre égale-
ment l’accueil chaleureux de nos amis à Renaison.

A travers le Jumelage, vous ferez de nouvelles 
connaissances, vous tisserez des liens d’amitié 
avec les Renaisonnais et les autres familles d’ac-
cueil gruyériennes, vous vivrez des moments ami-
caux autour d’une joyeuse tablée, vous aurez envie 
de poursuivre l’aventure du Jumelage avec nous.

Renaison est une charmante petite ville située à 
10 minutes à l'ouest de Roanne, dans La Loire, à en-
viron 350 km de Gruyères. Elle est idéalement pla-
cée pour vivre dans un cadre verdoyant et calme. 
Grâce à ses forêts, ses barrages, les amoureux de 
la nature peuvent y passer un agréable moment.

Le comité

Catherine Bussard Yves Mossu

Rita Pythoud Pierre-Yves Overney

Eric Heyd  Jean-Pierre Théraulaz

Jean-Luc Monney

Si vous désirez des compléments d’information, 
vous pouvez contacter 
Catherine Bussard, 
Rte de l’Intyamon 277, 1663 Epagny
Tél. 026 921 28 63
079 306 45 38 
cabuchard@bluewin.ch

Rencontre en 2011
Nos amis renaisonnais nous convient à une 
rencontre dans la simplicité et l’amitié les 13, 14 et 
15 mai 2011.
Départ en car le vendredi 13 mai à 17 h 30
Retour en car le dimanche 15 mai en soirée.

Programme et coupon d’inscription dans un 
prochain Intche No.
Nous vous adressons notre cordial message et nos 
vœux de santé et de joie pour l’année 2011.

Votre comité de Jumelage 

A Vous toutes et tous, Chers Ami(e)s,

Voici les dates de nos après-midi « Jeux » pour 2011

Nous jouerons à DUVILLARD
les lundis, dès 14 h 00

03 janvier 2011
17 janvier 2011
31 janvier 2011
14 février 2011
28 février 2011
14 mars 2011
28 mars 2011
Event. 11 avril 2011

Nous vous attendons avec plaisir pour ces instants de 
partage et d’amitié.
Pour celle ou celui qui aurait un problème de déplace-
ment... Appelez. 
Tél. 026 921 23 34 ou 026 921 12 38

Un bonjour amical à Vous toutes et tous

Le Groupe des Dames

Vendredi 21 et Samedi 22 janvier 2011
Vendredi 18 et Samedi 19 février 2011

Places limitées à 60 (dans l’ordre des inscriptions)

Parcours :  Moléson-Village – Cabane des clés 
 (max : 1 h 30)
RDV :  18 h 45 à la piste du village 
 de Moléson-village

Prix inscription : 20.– CHF (montée/descente + fondue)

Accompagnement : Membres du club 
 (montée + descente)

Inscriptions : Michel Scherly
 Tél. : 026 921 18 87
 Natel : 079 819 65 13



SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT

SKI SYMPA

GRAND LOTO GASTRONOMIQUE 

NOEL A GRUYERES 

La Société de Développement de Gruyères / Moléson 
remercie chaleureusement :
• les habitants de la Cité pour la peine qu’ils ont pris 
 à décorer leur maison
• la troupe de St-Nicolas, l’Appel du Manoir et la Société 
 de Jeunesse
• les restaurateurs et commerçants de Gruyères pour 
 avoir offert thé et vin chauds
• le personnel du château et le Conseil de paroisse pour 
 leur collaboration
• la Commune pour son soutien
• toutes les personnes qui ont œuvré pour que 
 décembre à Gruyères… soit magique !

Merci et belle année 2011 !

COMITE DE JUMELAGE RENAISON 
GRUYERES

Amis de Gruyères,

Le Comité de Jumelage de Renaison, au seuil de cette 
nouvelle année vous adresse tous ses meilleurs vœux 
de Joie , Santé et Bonheur pour vous , vos familles et  
tous ceux qui vous sont chers. 

Formulons aussi que 2011 soit pour nos deux cités, une 
année riche d’échanges et d’Amitié comme l’ont été les 
années passées.

Au plaisir de vous revoir.

Le Comité de Jumelage

ça skiiiiiiie !
skiez à bon compte à moléson

Lundi des dames
Les lundis, 2 dames skient pour le prix d’une.

mardi des papis et mamis
Les mardis, les personnes de plus de 65 ans  
skient pour Fr. 15.-.

mercredi des petits (jusqu’à 12 ans)
Leçon, forfait de ski et goûter pour Fr. 25.-.
Inscription au 079 353 25 25.

jeudi à 20 baLLes
Ce jeudi, va pas bosser, viens skier pour Fr. 20.-.

Offre valable du 10.01.2011 au 04.03.2011 et du 14.03.2011 au 25.03.2011.
Non cumulable avec d’autres rabais.
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PRINGY 
Restaurant de la Fromagerie

Dimanche 23 janvier 2011 à 20 h 15

EN FAVEUR DU 
SKI CLUB-VUDALLAZ-EPAGNY

MAGNIFIQUE PAVILLON DE LOTS:
jambons, vacherins, corbeilles garnies

Grand parking à disposition

12 séries, prix du carton 7.–

Organisation :
 ski-club Vudallaz-Epagny

SERVICE DES EAUX

RAPPEL A TOUS LES ABONNES DU SERVICE DES EAUX

Nous rappelons à tous les abonnés du service des eaux, 
qu’un contrôle du compteur et des installations (bruits 
dans les conduites, chasses d’eau, écoulements etc..) 
est utile, et permet d’éviter de mauvaises surprises, à 
réception de la facture annuelle, notamment.
L’entreprise chargée de l’entretien du réseau d’eau de 
la Commune de Gruyères, est la Maison Gremion & Sta-
remberg, à Epagny (Tél. 026 921 83 83).
Merci à chacun de prendre bonne note de ce qui précède.

 Le Conseil communal



SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT

FORFAIT FUNI FONDUE

FUNI-FONDUE
UNE FONDUE AU piED DU mOlésON

EN FUNICULAIRE AU CŒUR 
DEs mONtAgNEs
Dégustez une FONDUE traditionnelle au restaurant de Plan-Francey 
(1520 m) et retournez doucement vers la civilisation en FUNICULAIRE 
en voyant s’approcher lentement les lumières de la plaine.

Le forfait comprend l’aller et le retour en FUNICULAIRE et 
la FONDUE au restaurant de Plan-Francey. 

 Fr. 28.-   adulte

 Fr. 19.-   enfant jusqu’à 16 ans

Les forfaits sont disponibles tous les samedis soirs, dès 17h00, du  
8 janvier au 26 mars 2011. Le funiculaire est ouvert jusqu’à 22h30. 

Réservations au restaurant de Plan-Francey au 026 921 10 42.
Forfait non cumulable avec d’autres rabais. 

PDC DE GRUYERES 

Le PDC de Gruyères vous souhaite 
une très bonne année

2011

Comme cette année 2011 est une année électorale 
pour notre commune par le renouvellement de ses 
conseillers, le PDC de Gruyères invite tous ses membres 
et sympathisants

le vendredi 4 février 2011 
dès 19 h 00 

à la Maison du Gruyère à Pringy

pour la présentation de ses candidates et candidats à 
l'autorité communale.

A l'occasion de cette soirée, nous aurons le grand plai-
sir d'accueillir M. Georges Godel, Conseiller d'Etat en 
charge de la direction de l'aménagement, de l'environ-
nement et des constructions.

En 2e partie de soirée, nous prendrons tous ensemble le 
verre de l'amitié tout en dégustant une fondue.

Venez nombreux ce soir-là, nos candidates et candidats 
du PDC de Gruyères sont motivés, ils ont besoin d'un 
soutien massif de votre part et ceci…dès ce soir.

Le PDC de Gruyères

PARUTIONS INTCHE NO EN 2011

 VE VE

Janvier 14 Juillet 1

28  22

 
Février 11 Août 19

    
Mars 4 Septembre 2

18  23

 
Avril 1  Octobre 7

 jeudi 21  21

 
Mai 13 Novembre 11

 27  25

 
Juin 17 Décembre 9

   23 

CARTES JOURNALIERES DES CFF

Voyagez tout un jour en transports publics 
pour CHF 38.–

La Commune de Gruyères met à la disposition 
de sa population deux abonnements généraux 

au porteur, moyennant la contribution de CHF 38.– 
par jour et par abonnement.

Les cartes journalières peuvent être retirées 
auprès de l’administration communale, Rue du Bourg 33, 
1663 Gruyères ou réservées sur le site www.gruyeres.ch 

sous administration

Pour tous renseignements: 026 921 21 40  

   Le Conseil communal


